


10 MAIL MENDES FRANCE
au capital de 1000 euros

Siège social : 24 rue de Gisors  95300 Pontoise
R.C.S numéro : 534693817

-------------------------------------------------------------------------

LISTE DES SIEGES SOCIAUX 

Liste des adresses antérieures :

- A partir du : 17/08/2024
Adresse : 24 rue de Gisors 95300 Pontoise

Du  : 02/01/2014
Au  :  17/08/2024
Adresse : 1 Rue Henri Clausse, 93000 Bobigny

Du  : 30/09/2011
Au  : 02/01/2014
Adresse : 10 Mail Mendes France, 95490 Vauréal

Fait à Pontoise
Le 17/08/2024
Signature



7 IMPASSE 
DU BOCQUETEAU 95800 CERGY

1 Rue Henri Clausse 93000 Bobigny

1 Rue Henri Clausse
93000 Bobigny,



7 IMPASSE DU BOCQUETEAU 95800 CERGY, gérante de la société,
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Madame BORGES DA YEIGA Monica Helena 

SANCHES TA VARES José Uostdino 



10 MAIL MENDES FRANCE 

Société Civile immobilière au Capital Social de 1 000 € 

Siège social : 24 rue de Gisors 95300 Pontoise 

LES SOUSSIGNÉS: 

STATUTS CONSTITUTIFS 

-MLLE OULD AHMED Ouiza Né Le 26/04/1974 à LARBAA (ALGERIE) ,Nationalité
Algérienne demeurant au 10 Mail Mendès France 95490 Vauréal

-MR DJEMA ABDEL,KAMEL NE LE 01/05/2001 à NANTERRE(FRANCE) demeurant
au 10 Mail Mendes France 95490 Vauréal, Nationalité FRANCAISE

-MR DJEMA KHALED-EL-WALID NE LE 09/11/1998 à NANTERRE(FRANCE)
demeurant au 27 AVENUE DE LA LIBERTE 92000 NANTERRE , Nationalité
FRANCAISE

Ont établi les présents statuts de société civile qu'ils sont convenus de constituer 
entre eux: 

ARTICLE 1. FORME 

La société formée entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et de 
celles qui pourraient l'être ultérieurement, a la forme d'une Société Civile, régie par 
les dispositions du titre IX du livre Ill du Code civil, du décret n° 78-7904 du 3 juillet 
1978, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2. DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la Société est : 10 MAIL MENDES FRANCE Dans tous les 
actes émanant de la Société, cette dénomination devra être immédiatement 
suivie ou précédée de la mention "Société Civile" suivie de l'indication du capital 
social. 

ARTICLE 3. OBJET 

La société a pour objet la propriété, la gestion et plus généralement l'exploitation par 
bail, location ou toute autre forme d'un immeuble que la société se propose d'acquérir 
ou apporter à la société et toutes opérations financières, mobilières ou immobilières de 
caractère purement civil et se rattachant à l'objet social. 
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ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à l'adresse suivante : 24 rue de Gisors 95300 Pontoise. 

Il pourra être transféré au sein du même département par décision de la gérance, qui pourra 
modifier les présents statuts en conséquence. Le transfert du siège social au delà du 
département constitue une décision extraordinaire au sens des présentes. 

ARTICLE 5. DURÉE 

La Société est constituée pour une durée de 99 ans à compter de la date de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf prorogation ou 

dissolution anticipée. 

ARTICLE 6. APPORTS 

6.1. Apports des associés 

Les associés ont procédé aux apports énumérés ci-après : 

Apports de Mlle Ouiza OULD AHMED 

Mlle Ouiza OULD AHMED réalise un apport en numéraire d'une somme de 500 € 

(CINQ CENT EURO). 

Apports de Madame ABBOU AKKILA 

Madame ABBOU AKKILA réalise un apport en numéraire d'une somme de 500 € 

(CINQ CENT EURO). 

6.2. Libération des apports 

La totalité des apports en numéraire a été déposée sur un compte bancaire ouvert au nom 

de la Société en formation, comme en atteste le certificat de dépôt annexé aux présentes. 

Tout associé apporteur de biens en nature garantit à la Société la propriété et la 

jouissance paisible des biens apportés au plus tard à compter de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 

Le capital social total est de 1 000 € (MILLE EURO), divisé en 100 

parts sociales d'une valeur nominale de 1 000 € (MILLE EURO) , 

entièrement libérées et réparties entre les associés de la manière suivante : 

Mlle Ouiza OULD AHMED : Cinq cent Euros ( 500 €) représentant 50 parts 

sociales en pleine propriété numérotées de un à cinquante. 

MR DJEMA ABDEL,KAMEL : Deux cent cinquante EURO (250 €) représentant 

25 parts sociales en pleine propriété numérotées de cinquante et un à cent. 

MR DJEMA KHALED-EL-WALID : Deux cent cinquante EURO (250 €) 

représentant 25 parts sociales en pleine propriété numérotées de cinquante et un à 

cent 
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Tout gérant peut démissionner de ses fonctions en donnant un préavis de trois mois à la 

société. 

19.2. Pouvoirs 

La gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 

et autoriser tous actes et opérations relatifs à son objet, sans autorisation préalable 

des associés. 

En cas de pluralité de gérants, chaque co-gérant peu exercer séparément et 

pleinement les pouvoirs susvisés. L'accord de tous les co-gérants est nécessaire 

pour procéder à la vente, la cession, la donation et plus généralement tout acte de 

disposition portant sur un actif immobilier de la Société. 

19.3 Nomination du premier gérant 

Les associés décident de nommer en qualité de gérant de la Société, pour une durée 

indéterminée 

- Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA née le 26 juin 1980 à praia cap vert 

( Cap-Vert) de nationalité CAPVERDIENNE , demeurant au 7 Impasse du Bocqueteau 95800 

Cergy.

ARTICLE 20. DÉCISIONS COLLECTIVES 

21.1 Formes des décisions 

Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou par consultation 

écrite à l'initiative de la gérance. Les décisions sont prises en la forme ordinaire ou 

extraordinaire. 

Tout associé peut demander à la gérance, par lettre recommandée avec avis de 

réception, la tenue d'une délibération. Si la gérance s'oppose à la demande ou garde le 

silence, l'associé demandeur peut, à l'expiration du délai d'un (1) mois, demander en 

justice la désignation d'un mandataire chargé de provoquer la délibération des 

associés. 

Les associés peuvent également prendre toute décision collective à l'unanimité par acte sous 

seing privé ou authentique. 

Les décisions collectives obligent tous les associés, mêmes absents, dissidents ou 

incapables. 
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ARTICLE 28. CONTESTATIONS 

Les présents statuts sont régis par la loi française. 

Toute contestation entre les associés et la Société ou la gérance, ou entre les 
associés eux-mêmes seront soumises aux tribunaux du siège social. 

A cet effet tout associé doit faire élection de domicile dans le ressort du siège social 
et toutes assignations ou significations seront régulièrement données à ce domicile, 
ou à défaut au parquet du procureur de la République près le tribunal de grande 
instance du lieu du siège social. 

ARTICLE 29. PUBLICITÉ ET POUVOIRS 

Tout pouvoir est donné à la gérance pour effectuer toutes formalités de publicité 
nécessaires à la constitution de la Société, et spécialement pour signer l'avis à 
insérer dans un journal d'annonces légales du département du siège social. Les 
mêmes pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes afin d'effectuer le dépôt des pièces d'immatriculation et de publicité. 

ARTICLE 30. ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN 

FORMATION 

Les associés donnent à la gérance, pendant la période d'immatriculation de la 
Société au registre du commerce et des sociétés, mandat exprès à l'effet de 
conclure, pour le compte de la Société tout acte et engagement nécessaire à sa 
constitution et/ou conforme à son objet social. Ces actes et engagements seront 
repris par la Société, par le seul fait de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, après vérification de leur conformité par les associés. 

Fait à. Pontoise, le 17/08/2024 
-Mlle Ouiza OULD AHMED

-Associé

-MR DJEMA ABDEL, KAMEL
-Associé

-MR DJEMA KHALED-EL-WALID 

-Associé

-Madame BORGES DA VEIGA MONICA HELENA
-Gérante
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